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Le tableau 6 donne la statistique des permiers m'ois du programme; le programme 
ne devrait pas atteindre son plein développement avant cinq ans. 

6.—Statistique de l'assistance-vieillesse, janvier, février et mars 1952 

Province ou terri toire et mois 

île-du-Prince-Édouard Janv. 
Fév . 
Mars 

Nouvelle-Ecosse Janv 
Fév . 
Mars 

Nouveau-Brunswick Janv. 
Fév . 
Mars 

Québec Janv. 
Fév . 
Mars 

Ontario Janv. 
Fév . 
Mars 

Manitoba Janv. 
Fév . 
Mars 

Saskatchewan Janv. 
Fév . 
Mars 

Alberta : Janv. 
Fév . 
Mars 

Colombie-Britannique Janv. 
Fév . 
Mars 

Territoires du Nord-Ouest2  

Canada (sauf Terre-Neuve et le 

Y u k o n Janv. 

Fév. 

Mars 

Bénéficiaires 

220 
305 

987 
1,541 
2,271 

1,746 
2,240 
3,237 

3,500 
8,167 
12,267 

7,173 
10,051 
12,697 

745 
1,239 

1,508 
1,991 
2,497 

1,922 
2,279 
2,954 

1,819 
3.396 
4,134 

19,341 

30,630 

41,601 

Assistance 
mensuelle 
moyenne 

16-87 
21-58 
21-72 

34-39 
34-37 
34-09 

37-45 
37-29 
36-91 

38-81 
38-72 
38-61 

37-84 
37-62 
37-28 

38-51 
38-57 
38-45 

37-01 
37-07 
36-93 

37-74 
37-58 
37-36 

38-37 
38-28 

37-55 

37-68 

37-47 

Pourcentage 
de bénéfi
ciaires par 
rapport à la 
population 
de 65-69 

ans1 

% 

13-17 

8-19 

10-03 

9-76 

1 Population dé juin 1951. 2 Aucun paiement d'assistance n 'a été fait dans les Territoires du Nord-
Ouest en janvier, février et mars 1952. 

Sous-sect ion 2.—Loi des pens ions de vieillesse de 1927 

Dans la pratique, la loi des pensions de vieillesse de 1927 a cessé d'être en vigueur 
le 31 décembre 1951, alors que tous les bénéficiaires en vertu de cette loi ont été 
portés sur les listes de la pension universelle payable en vertu de la loi sur la sécurité 
de la vieillesse (voir p . 263), Un aperçu des dispositions de la loi des pensions de 
-vieillesse de 1927-se trouve dans l'Annuaire de 1951, pp. 246-247. La statistique 
du programme jusqu'au 31 décembre 195.1 se trouve au tableau 7. 


